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SEANCE DU 6 JUIN 2011 Le Directeur Gène 
Alain BENI 


bervices, 
U:)UH 


ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, FOULQUIER, 
LARGUIER, MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKI, RICCI, GAL, PAEZ, BAZALGETTE, SALEIX, 
CAVAILLE, PALMIER, GAUTHIER, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, ATTARD, SUAU, GABILLON, MATHEAUD, PONGE. 


POUVOIRS : MM. VEAU, SOUMADIEU, CARILLO, FIOLE, AISSAOUI, SAPEDE. 


OBJET : ACCORD CADRE RELATIF A L'ACQUISITION DE MATERIELS INFOR­
MATIQUES POUR LES SERVICES DE LA VILLE D'ALÈS (articles 1, 2, 10, 16, 17, 
26 il 2°, 40III 1°,57à 59, 76 et 77 du Code des Marchés Publics) - DÉSIGNATION DES 
TITULAIRES AU TITRE DES LOTS N°1 : ACQUISITION DE MICRO INFORMA­
TIQUE ET N°2 : ACQUISITION DE PÉRIPHÉRIQUES 


Le Conseil Municipal, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 


Vu la loi n°2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère 
économique et financier (publiée au JO du 12 décembre, p19703) ; 


Vu le Code des Marchés Publics ; 


Vu l'avis des Commissions d'Appel d'Offres en date du 18 avril 2011 et du 02 mai 2011 ; 


Considérant qu'au regard de l'obsolescence rapide en matériels informatiques, des systèmes 
d'exploitation ou des logiciels, régulièrement améliorés par leurs éditeurs respectifs ou encore des 
ruptures technologiques qui amènent des progrès incontournables (technologies sans fils, poste 
nomade) et des demandes d'évolution fonctionnelle, la définition des besoins en matière 
informatique ne peut être précise et exhaustive ; 


Considérant qu'au regard de ce qui précède, le pouvoir adjudicateur a recours à un Accord cadre 
ayant pour objet d'établir les termes régissant les marchés ultérieurs (marchés subséquents) à 
passer au cours d'une période déterminée ; 


Considérant qu'un accord cadre a été passé en Appel d'Offres Ouvert Européen ayant pour objet 
l'attribution d'un accord cadre multi attributaire alloti à bons de commande sans minimum ni 
maximum financier annuel suivant : 


- Lot n°1 : acquisition de micro-informatique 


- Lot n°2 : acquisition de périphériques 


- Lot n°3 : acquisition de pièces détachées 


- Lot n°4 : acquisition de licences logicielles 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 


V I L L E D'ALES 


EXTRAIT DU REGISTRE >* 


DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNlQlBAkahon et 01 
L e : a g ni 


SEANCE DU 6 JUIN 2011 /-é? Directeur G 
Alain Ei 


4*îyre 


Notification 


£&»s Services, 
O U N 


ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, FOULQUIER, 
LARGUIER, MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKI, RICCI, GAL, PAEZ, BAZALGETTE, SALEIX, 
CAVAILLE, PALMIER, GAUTHIER, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, ATTARD, SUAU, GABILLON, MATHEAUD, 
PONGE. 


POUVOIRS : MM. VEAU, SOUMADIEU, CARILLO, FIOLE, AISSAOUI, SAPEDE. 


OBJET : MARCHE DE PRESTATIONS D'INTERVENTION SUR ALARMES 
DES SITES EQUIPES D'UN SYSTEME DE SECURITE INTRUSION ET 
GARDIENNAGE DES SITES - CREATION D'UN GROUPEMENT DE 
COMMANDES AVEC LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND 
ALES EN CEVENNES 


Le Conseil Municipal, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 


Vu la loi n°2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère 
économique et financier (publiée au JO du 12 décembre, p19703) ; 


Vu le Code des Marchés Publics ; 


Considérant que la Ville d'Alès et la Communauté d'Agglomération du Grand Aies doivent lancer 
respectivement leur marché de prestations d'intervention sur alarmes des sites équipés d'un 
système de sécurité intrusion et gardiennage des sites ; 


Considérant qu'à ce titre et conformément à l'article 8 du Code des Marchés Publics, les parties 
conviennent de créer, par convention constitutive, un groupement de commandes en vue de la 
passation dudit marché par procédure adaptée ; 


Considérant que ladite convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement du 
groupement de commandes pour la préparation, la passation et l'exécution du marché de 
prestations d'interventions sur alarmes des sites de la Communauté d'Agglomération du Grand 
Aies et de la Ville d'Alès équipés d'un système de sécurité intrusion et de gardiennage des sites de 
la Communauté d'Agglomération du Grand Aies et de la Ville d'Alès dont les caractéristiques 
principales prévisionnelles sont les suivantes : marché alloti à bons de commandes sans montant 
minimum ni montant maximum décomposé comme suit : 


Lot n°1 : Prestations d'interventions sur alarmes des sites de la CAGAC et de la Ville d'Alès 


- Lot n°2 : Gardiennage des sites de la CAGAC et de la Ville d'Alès 


Ledit allotissement est prévisionnel et sera affiné lors de la rédaction des dossiers de consultation 
aux entreprises et plus précisément lors de l'élaboration des différents cahiers des charges et ses 
annexes y afférents. 







A P P R O U V E 


La création d'un groupement de commandes entre la Ville d'Alès et la Communauté 
d'Agglomération du Grand Aies, ayant pour objectif la préparation, la passation et l'exécution du 
marché de prestations d'intervention sur alarmes des sites de la Communauté d'Agglomération du 
Grand Aies et de la Ville d'Alès équipés d'un système de sécurité intrusion et gardiennage des 
sites de la Communauté d'Agglomération du Grand Aies et de la Ville d'Alès. 


D E S I G N E 


La Ville d'Alès, représentée par son Maire, en qualité de coordonnateur dudit Groupement. 


A U T O R I S E 


Monsieur le Maire, 


- à signer la convention constitutive de ce groupement de commandes, 


- en tant que représentant du coordonnateur de ce groupement, à intervenir à la signature de tous 
les documents relatifs au fonctionnement de ce groupement. 


APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL EN DÉCIDE AINSI. 


A D O P T E 


POUR 


LE MAI 


MAXRO1 


IT CERTIFIE CONFORME 


La présente délibération, peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes ou d'un recours gracieux auprès de la Ville d'Alès, 
étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors 
décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans un délai de deux mois. Conformément aux termes de l'article R. 421-7 du Code de justice 
Administrative, les personnes résidant outre-mer et à l'étranger disposent d'un délai supplémentaire de distance de 
respectivement un et deux mois pour saisir le Tribunal. 








N°11.03.19 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 


V I L L E D'ALES 


EXTRAIT DU REGISTRE 


DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Pu'oh -Mio"* t t ou N 


SEANCE DU 6 JUIN 2011 , n, ./,, ..... 


Alain B iNSôJt fOUN 
ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, FOULQUIER, 
LARGUIER, MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKI, RICCI, GAL, PAEZ, BAZALGETTE, SALEIX, 
CAVAILLE, PALMIER, GAUTHIER, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, ATTARD, SUAU, GABILLON, MATHEAUD, PONGE. 


POUVOIRS : MM. VEAU, SOUMADIEU, CARILLO, FIOLE, AISSAOUI, SAPEDE. 


OBJET : AUTORISATION DONNÉE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER UN PROTOCOLE D'ACCORD 


TRANSACTIONNEL AVEC LA SOCIÉTÉ B P 2 M 


Le Conseil Municipal ; 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L 2122-21 ; 


Vu les articles 2044 et suivants du Code Civil ; 


Vu la circulaire du 6 février 1995 (JO du 15 février 1995 - Premier Ministre - NOR : 
PRMX9500645C) relative au développement du recours à la transaction pour régler aimablement 
les conflits ; 


Vu l'assignation devant le Tribunal de Grande Instance d'Alès en date du 1er décembre 2010 
délivrée par la Société BP2M à la Ville d'Alès ; 


Considérant que la Société BP2M par cette assignation sollicite le paiement d'une note d' 
honoraires en date du 1er septembre 2008 d'un montant de 21 015,43 € TTC pour une mission 
d'ordonnancement, de pilotage et de coordination sur les travaux de réhabilitation de la Verrerie à 
Aies ; 


Considérant que le règlement de cette note d'honoraires a fait l'objet de plusieurs relances, 
notamment les 28 octobre et le 11 décembre 2009 ; 


Considérant que la Société BP2M sollicite également 5 000 € au titre de dommages et intérêts 
en réparation du préjudice subi, ainsi que la somme de 2 000 € en application de l'article 700 du 
Code de Procédure Civile ; 


Considérant que la Société BP2M est effectivement intervenue en tant qu'OPC 
(ordonnancement, pilotage, coordination) sur le chantier de réhabilitation de la Verrerie, comme 
en atteste notamment les procès verbaux de réception de chantier ; 


Considérant, dans ce cadre que les parties se sont rapprochées, afin de trouver un accord 
amiable quand à la note d'honoraires de la Société BP2M, afin de ne pas notamment poursuivre 
sur une voie contentieuse. 







AUTORISE 


Monsieur le Maire à signer le protocole transactionnel joint en annexe, 


Ainsi que le versement de la somme de 21 015,43 € TTC à titre du règlement de la note 
d'honoraires en date du 1er septembre 2008, en principal (assortis des intérêts légaux à la date de 
l'assignation), ainsi que de 62,89 € au titre des frais d'huissier de justice. 


APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL EN DÉCIDE AINSI. 


A D O P T E 


RAIT CERTIFIE CONFORME f§? 


TAN 


La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification à M. Le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30 000 Nîmes. 


SOUS-PREFECTURE d'ALES 


- 1 JUIN 2011 








REPUBLIQUE FRANÇAISE 


V I L L E D'ALES 


N°11.03.20 


EXTRAIT DU REGISTRE 
Rendu Exé 
Pair îransiiâi 


DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ^ 
r-ubhcaiion ex ou 


SEANCE DU 6 JUIN 2011 
^ I H Mm tun 
Le Directeur Générai des services, 


Alain BENSAKOHJN 
ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, FOULK^UiER, 
LARGUER, MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKI, RICCI, GAL, PAEZ, BAZALGETTE, SALEIX, 
CAVAILLE, PALMIER, GAUTHIER, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, ATTARD, SUAU, GABILLON, MATHEAUD, 
PONGE. 


POUVOIRS : MM. VEAU, SOUMADIEU, CARILLO, FIOLE, AISSAOUI, SAPEDE. 


OBJET : DESIGNATION REPRESENTANTS POUR SIEGER A L'ASSEMBLEE 
GENERALE ET AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'AGENCE D'URBANISME 
ET DE DEVELOPPEMENT DES REGIONS NIMOISE ET ALESIENNE 


Le Conseil Municipal, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 


Vu les statuts de l'Agence d'Urbanisme et de Développement des Régions Nîmoise et 
Alésienne (AUDRNA) ; 


Vu la délibération du Conseil Municipal n°11.01.18 du 31 janvier 2011 portant adhésion de la Ville 
d'Alès à l'Agence d'Urbanisme et de Développement des Régions Nîmoise et 
Alésienne (AUDRNA) ; 


Vu la validation de l'adhésion votée par l'Assemblée Générale de l'AUDRNA le 21 avril 2011 ; 


Vu la demande de l'Agence d'Urbanisme et de Développement des Régions Nîmoise et Alésienne 
en date du 28 avril 2011, sollicitant la Ville d'Alès au titre de la désignation de ses représentants ; 


Considérant- qu'il convient -de désigner 4 représentants de la—Ville d'Alès pour siéger à 
l'Assemblée Générale de l'Agence dont 2 siégeront au Conseil d'Administration. 


DECIDE 


Sont désignés représentants à l'Assemblée Générale de l'Agence d'Urbanisme et de 
Développement des Régions Nîmoise et Alésienne : 


Monsieur Jacques FOULQUIER 
Monsieur Bernard SALEIX 
Monsieur Aimé CAVAILLE 
Madame Valérie MEUNIER 


(siégeant au Conseil d'Administration de l'AUDRNA) 
(siégeant au Conseil d'Administration de l'AUDRNA) 


APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL EN DÉCIDE AINSI. 


A D O P T E 


SOUS-PREFECTURE d'ALES 


JUIN 2011 


POUR ENTRAIT CERTIFIÉ CC^NFORlQOUMlllNAtÊU 
LE MAIRE 
MakUSuSTAN 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'ùrKceœ&rs pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa 
transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue 
Feuchères, 30 000 Nîmes. 








N°11.03.21 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 


V I L L E D'A L E S 


EXTRAIT DU REGISTRE Rendu Exêo 


DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIRALS 
P l i h i i i f « t i r » r i o r iQtifiqatlon 


SEANCE DU 6 JUIN 2011 L e : * ** m (w 
-l~e UirevieutfGénérËrties Services, 


ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC,%li!QEk-™ê©igiÈ.R>J 
LARGUIER, MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKI, RICCI, GAL, PAEZ, BAZALGETTE, SALEIX, 
CAVAILLE, PALMIER, GAUTHIER, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, ATTARD, SUAU, GABILLON, MATHEAUD, 
PONGE. 


POUVOIRS : MM. VEAU, SOUMADIEU, CARILLO, FIOLE, AISSAOUI, SAPEDE. 


OBJET : VALIDATION LISTE BÉNÉFICIAIRES 2011 SUBVENTIONS POUR L'AIDE À 


L'ACHAT DE VÉLOS NEUFS 


Le Conseil Municipal, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 


Vu la publication de l'Agenda 21 local le 21 mars 2007 ; 


Vu la Loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement, dite 
« Grenelle » ; 


Vu la Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 dite «Grenelle II», portant engagement national pour 
l'environnement, proposant de promouvoir l'usage du vélo (synthèse de rapport du 1er groupe pour 
la lutte contre les changements climatiques et la maîtrise des énergies - actualisée le 16 octobre 
2007).; .. . . . . . . . . ... 


Vu la délibération n°C.2007.08.30 du Conseil de Communauté 28 Juin 2007 relative à la mise en 
place d'une politique de développement durable et d'un Agenda 21 par la Communauté 
d'Agglomération du Grand Alès-en-Cévennes au titre de la compétence optionnelle - protection et 
mise en valeur de l'environnement ; 


Vu l'engagement n°19 de l'Agenda relatif à l'amélioration de la mobilité et des moyens de commu­
nication et, notamment, son action n°3 intitulée « soutien aux initiatives locales contribuant à sensi­
biliser la population à des pratiques alternatives à l'usage de la voiture individuelle » ; 


Vu la délibération du Conseil Municipal n°11.02.13 du 28 mars 2011, reconduisant l'attribution 
d'une subvention de 50 € aux particuliers pour l'aide à l'achat de vélos neufs ; 


Considérant que la Ville d'Alès s'est engagée à promouvoir sur son territoire les économies 
d'énergie et les déplacements non polluants, dans le cadre de sa politique de développement du­
rable ; 


Considérant que, dans ce cadre, la Ville d' Aies souhaite aider au développement de la pratique 
et de l'utilisation du vélo comme moyen de déplacement en centre ville et particulièrement sur les 
voies vertes qu'elle vient de créer à cet effet ; 







Considérant que, pour se faire, il est opportun d'inciter les Alésiens à utiliser ce moyen de dépla­
cement par l'octroi d'une subvention d'aide à l'achat ; 


Considérant que le montant de cette subvention sera plafonné à 50 euros par vélo neuf acheté et 
que celle-ci sera limitée à un vélo par foyer renouvelable, pour le même membre du foyer, au plus 
tôt tous les trois ans ; 


Considérant qu'afin de mieux prendre en compte l'ensemble des exigences en termes de déve­
loppement durable, et notamment le bilan carbone impacté par le mode de consommation, il est 
demandé que l'achat dudit vélo soit effectué auprès des commerçants de la ville d'Alès ; 


Considérant également que le prix du vélo neuf ne pourra être inférieur au montant plafonné de la 
subvention ; 


Considérant que cette subvention sera versée à une liste de bénéficiaires, détenteurs d'un 
compte bancaire, ayant présenté une attestation de domicile sur Aies, l'original d'une facture ac­
quittée de leur achat, ainsi qu'une copie de leur livret de famille, une pièce d'identité et tout autre 
document susceptible de faciliter l'instruction de leur demande pour le versement de subventions 
groupées au sein d'une même famille ; 


DECIDE 


L'attribution des subventions aux bénéficiaires (particuliers, liste ci-annexée), imputées sur le 
budget Ville 2011. 


APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL EN DECIDE AINSI. 


A D O P T E 


POUR/ERRAIT CERTIFIE CONFORME 


LE M/ 


Max ROTJBTAN 


La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, d'un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes ou d'un recours gracieux auprès de la Ville d'Alès, étant précisé que celle-ci 
dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi 
prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL^ o <** 01 
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oHfication 


SEANCE DU 6 JUIN 2011 ;".e Directeur Généraijçlêp Services, 
Alain B E f ^ A K O U N 


ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, FOULQUIER, 
LARGUIER, MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKl, RICCI, GAL, PAEZ, BAZALGETTE, SALEIX, 
CAVAILLE, PALMIER, GAUTHIER, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, ATTARD, SUAU, GABILLON, MATHEAUD, 
PONGE. 


POUVOIRS : MM. VEAU, SOUMADIEU, CARILLO, FIOLE, AISSAOUI, SAPEDE. 


OBJET : CESSION D'UN ENSEMBLE IMMOBILIER AU PROFIT DU CENTRE 
COMMUNAL D'ACTION SOCIALE D'ALES - ESPLANADE DE CLAVIERES 


Le Conseil Municipal, 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 


VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 


VU le Code de l'Urbanisme ; 


VU l'estimation des Domaines du 27 janvier 2011 ; 


CONSIDERANT que le Centre Communal d'Action sociale d'Alès est porteur, en qualité de maître 
d'ouvrage, du projet de l'association PEP30 du Gard (Association Départementale des Pupilles de 
l'Enseignement Public du Gard). 


CONSIDERANT qu'à ce titre il est habilité à procéder aux opérations d'acquisitions immobilières 


CONSIDERANT que la parcelle cadastrée Esplanade de Clavières à Aies section BE n°178p 
d'une superficie de 3 250 m2 environ est comprise dans le périmètre de l'opération des Amariniers, 


CONSIDERANT que la cession de ce bien permettra à l'association PEP30 de transférer l'activité 
de PITEP (Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique) des Amariniers sur le Bassin d'Alès et 
lui donner la possibilité de développer un projet pérenne qui répond au mieux aux besoins des 
usagers, 


CONSIDERANT que les frais de transfert de propriété sont à la charge de l'acquéreur. 


DECIDE 


- de procéder à la cession de l'ensemble immobilier cadastré Esplanade de Clavières parcelle 
section BE n° 178p à un prix compatible avec l'estimation des Domaines. 


- de faire établir un document d'arpentage qui déterminera la surface à céder. 







AUTORISE 


- Monsieur le Maire à intervenir à la signature de l'acte authentique devant régulariser cette 
opération. 


APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL EN DÉCIDE AINSI. 


A D O P T E 


POUR B a f AIT CERTIFIE CONFORME yT\0^j^^^S4 


LE MAIRE 


Max R^ÉTAN 


La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa 
transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 
avenue Feuchères, 30 000 Nîmes. 








N°11.03.22.2 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 


V I L L E D'ALES 


EXTRAIT DU REGISTRE r* v, 


DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNJClfÀL, n , ^ rv 
i „ . HA HUM OiM 


SEANCE DU 6 JUIN 2011 i.6 Directeur Général aes Mùrvices, 
Alain BENSÀKOUi 


ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, FOUL-QUIER, 
LARGUIER, MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKI, RICCI, GAL, PAEZ, BAZALGETTE, SALEIX, 
CAVAILLE, PALMIER, GAUTHIER, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, ATTARD, SUAU, GABILLON, MATHEAUD, 
PONGE. 


POUVOIRS : MM. VEAU, SOUMADIEU, CARILLO, FIOLE, AISSAOUI, SAPEDE. 


OBJET : CESSION DE TERRAIN PAR LA COMMUNE D'ALES AU PROFIT 
DE MONSIEUR ET MADAME ROQUES - IMPASSE JEAN DE LA FONTAINE 


Le Conseil Municipal, 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 


VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 


VU le Code de l'Urbanisme ; 


CONSIDERANT que Monsieur et Madame ROQUES sont propriétaires d'une maison au lieu dit : 
Impasse Jean de La Fontaine, 


CONSIDERANT que leur habitation fait partie d'un groupement d'habitations dont l'implantation 
s'est faite.il y a~~de nombreuses annéesen grande-partie sur la parcelle cadastrée BO n°492, mais' 
aussi, et la cause n'est pas connue, pour une toute petite partie (25 m2 environ) sur la parcelle 
cadastrée BO n°546 appartenant à la Commune ; 


CONSIDERANT que la Commune d'Alès dans le cadre d'une plus grande opération doit échanger 
des terrains avec le Conseil Général du Gard et notamment la parcelle BO n°546 d'une superficie 
de 897 m2, 


CONSIDERANT qu'il n'est pas envisageable que la Commune demande aux propriétaires de 
démolir leur habitation, 


CONSIDERANT que cet échange oblige la Commune d'Alès à régulariser la situation actuelle et 
donc à céder 25 m2 environ de la parcelle BO n°546 à Monsieur et Madame ROQUES avant de 
procéder à l'échange, 


CONSIDERANT que les frais de transfert de propriété sont à la charge de l'acquéreur. 







En conséquence 


DECIDE 


- de procéder à la cession de la parcelle cadastrée BO n°546p à un prix compatible avec 
l'estimation des Domaines, 


- de faire établir un document d'arpentage qui déterminera la surface à céder. 


AUTORISE 


- Monsieur le Maire à intervenir à la signature de l'acte authentique devant régulariser cette 
opération. 


APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL EN DECIDE AINSI. 


A D O P T E 


POURIEXÎRAIT CERTIFIE CONFORME 


LEMAI 
Max ROUSTWSI /K^lmm^k^ 


La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa 
transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 
avenue Feuchères, 30 000 Nîmes. 


SOUS-PREFECTURE d'ALES 


- 1 J U I M 2( 


mmmmm 








N°11.03.23 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 


V I L L E D'ALES 


EXTRAIT DU REGISTRE f «%v ^ i ; 


DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL a i i f » ! ' fM o u 


«,- . *.~.- r^.. ~ ...... ««^ ̂  -̂e Directeur Générai aek-èervices, 
SEANCE DU 6 JUIN 2011 ., . V I A Z ^ , , , , 


fÙM& 
)î/ficaiion 


ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, FOULQUIER, 
LARGUIER, MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKI, RICCI, GAL, PAEZ, BAZALGETTE, SALEIX, 
CAVAILLE, PALMIER, GAUTHIER, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, ATTARD, SUAU, GABILLON, MATHEAUD, 
PONGE. 


POUVOIRS : MM. VEAU, SOUMADIEU, CARILLO, FIOLE, AISSAOUI, SAPEDE. 


OBJET : RENOUVELLEMENT DU DISPOSITIF : «CHANTIER D'UTILITE 
SOCIALE 2011/2012 RESTAURATION ET ENTRETIEN DES ESPACES 
NATURELS » 


Le Conseil Municipal, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 


Considérant que la Ville d'Alès porte un chantier d'utilité sociale, comptant 12 salariés, dans les 
secteurs d'activité de l'entretien des berges de rivières, 


Considérant que le chantier fait l'objet d'un partenariat financier avec l'Etat et le Conseil Général 
du Gard, 


Considérant que le Chantier d'Utilité Sociale relatif à l'entretien des berges de rivières dit 
« Restauration et Entretiens des Espaces Naturels » arrive à échéance le 31 août 2011, 


Considérant que les travaux d'entretien de la période 2011-2012 généreront une dépense de 
fonctionnement estimé à 300 000 euros, 


Considérant que le financement du renouvellement du Chantier d'Utilité Sociale Gardon est en 
cours de négociations avec les partenaires Etat et Conseil Général du Gard, 


Considérant la nécessité de renouveler la demande d'agrément correspondante auprès du 
Comité Départemental d'Insertion par l'Activité Economique (CDIAE), 


IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL 


D'APPROUVER 


• Le renouvellement du dispositif « Chantier d'Utilité Sociale Restauration et Entretien des 
Espaces Naturels » 2011-2012 dont le coût est de 300 000 euros TTC. 







D'AUTORISER MONSIEUR LE MAIRE 


• à intervenir à la signature des conventions de partenariats financiers consécutives aux 
négociations en cours, 


• à intervenir à la signature du renouvellement d'agrément auprès du Comité Départemental 
d'Insertion par l'Activité Economique si besoin est, 


• à solliciter les aides financières contractuelles et à intervenir à la signature de tous 
documents relatifs à l'obtention des dites aides 


APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL EN DÉCIDE AINSI. 


A D O P T E 


POUR FJTofMT CERTIFIÉ CONFORME 


LE MyûlRE 


MAX RPW&TAN AVfe®^ \<& 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa 
transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue 
Feuchères, 30 000 Nîmes. 


SOUS-PREFECTURE d'ALES 


e©uRmiRRgçu 
•îiMffTTTiTfWmi 








N°11.03.24.1 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 


V I L L E D 'ALES 


EXTRAIT DU REGISTRE 


DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


"-CCR.1 


ruoi ioaîïon et ou IN 


•o i re 
• / i > n 


t/fication 


SEANCE DU 6 JUIN 2011 * 4 « 2li,, 
Mam BbNSAKOUN 


ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, FOULQUIER, 
LARGUIER, MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKI, RICCI, GAL, PAEZ, BAZALGETTE, SALEIX, 
CAVAILLE, PALMIER, GAUTHIER, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, ATTARD, SUAU, GABILLON, MATHEAUD, 
PONGE. 


POUVOIRS : MM. VEAU, SOUMADIEU, CARILLO, FIOLE, AISSAOUI, SAPEDE. 


OBJET : DEMANDE(S) DE SUBVENTION(S) 
PROJET DE RENOVATION URBAINE DES QUARTIERS DES PRES 
SAINT JEAN ET DES CEVENNES PRESENTE AU FINANCEMENT 
DE L'AGENCE NATIONALE DE RENOVATION URBAINE (ANRU) 


ACTION : EQUIPEMENT SOCIAL DANS L'ANCIEN BÂTIMENT DU 
FOYER DES JEUNES TRAVAILLEURS - QUARTIER DES 
PRÈS SAINT JEAN 


Le Conseil Municipal, 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 


VU la Loi n°2003.710 du 1ier Août 2003 d'orientation et de Programmation pour la Ville et la 
Rénovation Urbaine créant en son article 10 un établissement public national à caractère industriel 
et commercial dénommé « Agence Nationale de Rénovation Urbaine » (ANRU), dont la mission 
est de contribuer, par des concours financiers, à la réalisation du programme national de 
rénovation urbaine dans les quartiers classés en zone urbaine sensible, 


VU le projet de rénovation urbaine des quartiers des Près Saint Jean- Cévennes constitué par les 
trois Maîtres d'Ouvrages Grand Aies - Ville d'Alès - OPAC Logis Cévenols, le Président du Grand 
Aies en étant le porteur politique, en vue de sa présentation au financement de l'Agence Nationale 
de Rénovation Urbaine (ANRU), 


CONSIDERANT qu'un protocole de préfiguration de la convention pluriannuelle de Rénovation 
Urbaine des Quartiers du Près Saint Jean et des Cévennes a été signé le 07 Juillet 2006 et que ce 
dernier a permis de lancer les premières opérations sur ces deux quartiers, avant même la 
signature de la Convention Générale, 


CONSIDERANT que la convention pluriannuelle de Rénovation Urbaine des Quartiers des Près 
Saint Jean et des Cévennes a été signée à l'Hôtel de Ville d'Alès le mardi 9 décembre 2008 entre 
M. MARTIN-GOUSSET Directeur Général Adjoint de l'ANRU et tous les partenaires locaux, 







CONSIDERANT que la rénovation du bâtiment qui abritait le Foyer des Jeunes Travailleurs sur le 
quartier des Près Saint Jean est prévue dans la convention de Rénovation Urbaine, sous Maîtrise 
d'Ouvrage de la Ville d'Alès, 


CONSIDERANT que la création d'un équipement social structurant, au cœur du quartier des Près 
Saint Jean est très attendue par la population, 


CONSIDERANT qu'à l'issue de la démolition partielle et de la rénovation de ce bâtiment, la 
diversité des associations et institutions qui y seront regroupées permettra une animation réelle du 
quartier. 


CONSIDERANT la nécessité de solliciter les financeurs pour la réalisation de cette action dont le 
coût estimatif est de 900 000 € HT. 


IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL 


D'APPROUVER 


La réalisation du projet : 


Rénovation Urbaine des quartiers des Près Saint Jean et des Cévennes présenté au financement 
de l'Agence Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU) Action « Equipement social dans l'ancien 
bâtiment du Foyer des Jeunes Travailleurs » - quartier des Près Saint Jean dont le coût estimatif 
global est de 900 000€ HT. 


Le plan de financement joint en annexe. 


D'AUTORISER MONSIEUR LE MAIRE 


A solliciter les subventions et à intervenir à la signature de tous documents relatifs à l'obtention 
des dites subventions. 


A modifier le plan de financement joint en annexe en fonction de la variation éventuelle du coût 
d'objectif ou des possibilités financières des partenaires identifiés ou de tout autre partenaire 
éventuel. 


APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL EN DÉCIDE AINSI. 


A D O P T 
SOUS-PREFECTURE d'ALES 


- 1 J U I H 2011 
POUR EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 


LE/MMRE 


MÀÊMOUSTAN 


La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
à M. Le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30 000 Nîmes. 







VBLLE D'ALES 


ANNEXE A LA DELIBERATION N°11.03.24».1 
DU CONSEIL MUNICIPAL D'ALES DU 6 JUIN 2011 


OBJET : DEMANDES DE SUBVENTIONS 
PROJET DE RENOVATION URBAINE DES QUARTIERS DES PRES 
SAINT JEAN ET DES CEVENNES PRESENTE AU FINANCEMENT 
DE L'AGENCE NATIONELE DE RENOVATION URBAINE (ANRU) 


ACTION : EQUIPEMENT SOCIAL DANS L'ANCIEN BATIMENT DU FOYER DES JEUNES 
TRAVAILLEURS - QUARTIER DES PRES SAINT JEAN 


Coût estimatif du Projet : 900 000 € HT 


Plan de financement du projet : 


ORGANISME 


ETAT ANRU 


DEPARTEMENT 


GRAND ALES 


Sous total HT 


VILLE D'ALES 


TOTAL HT 


Montant en Euros HT 


399 000€ 


81 000€ 


240 000€ 


720 000€ 


180 000€ 


900 000€ 


% 


44% 


9% 


27% 


80% 


20% 


100% 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 


CERTIFIÉ CONFORME 


EDVIAIRE 


ROUSTAN 








N°11.03.24.2 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 


V I L L E D'ALES 


EXTRAIT DU REGISTRE 


DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL f e.«..°u 


SEANCE DU 6 JUIN 2011 " "^'^.f^fcr Services 


t/fication 


ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, FOULQUIER, 
LARGUER, MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKI, RICCI, GAL, PAEZ, BAZALGETTE, SALEIX, 
CAVAILLE, PALMIER, GAUTHIER, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, ATTARD, SUAU, GABILLON, MATHEAUD, 
PONGE. 


POUVOIRS : MM. VEAU, SOUMADIEU, CARILLO, FIOLE, AISSAOUI, SAPEDE. 


OBJET : CESSION D'UN ENSEMBLE IMMOBILIER ET MISE A DISPOSITION 
ANTICIPEE AU PROFIT DE LA COMMUNE D'ALES PAR LES LOGIS CEVENOLS 
- ANCIEN BÂTIMENT DU FOYER DES JEUNES TRAVAILLEURS SUR LE 
QUARTIER DES PRÈS SAINT JEAN 


Le Conseil Municipal, 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 


VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 


VU le Code de l'Urbanisme, 


VU la délibération du Conseil d'Administration des Logis Cévenols en date du 20 Mai 2011, 


V-U-la-Loi-n-2003v7-10-du~1j^Août~2003-d'orientation-et-de-Programmation-pour-la-Ville-et-la-
Rénovation Urbaine créant en son article 10 un établissement public national à caractère industriel 
et commercial dénommé « Agence Nationale de Rénovation Urbaine » (ANRU), dont la mission 
est de contribuer, par des concours financiers, à la réalisation du programme national de 
rénovation urbaine dans les quartiers classés en zone urbaine sensible, 


CONSIDÉRANT que la convention pluriannuelle de Rénovation Urbaine des Quartiers des Près 
Saint Jean et des Cévennes a été signée à l'Hôtel de Ville d'Alès le mardi 9 décembre 2008 entre 
M. MARTIN-GOUSSET Directeur Général Adjoint de l'ANRU et tous les partenaires locaux, 


CONSIDERANT que la rénovation du bâtiment qui abritait le Foyer des Jeunes Travailleurs sur le 
quartier des Près Saint Jean est prévue dans la convention de Rénovation Urbaine, sous Maîtrise 
d'Ouvrage de la Ville d'Alès, 


CONSIDERANT que la création d'un équipement social structurant, au cœur du quartier des Près 
Saint Jean est très attendue par la population, 


CONSIDERANT qu'à l'issue de la démolition partielle et de la rénovation de ce bâtiment, la 
diversité des associations et institutions qui y seront regroupées permettra une animation réelle du 
quartier. 







Il est exposé ce qui suit : 


La convention ANRU prévoyait initialement la réhabilitation du bâtiment « Foyer des Jeunes 
Travailleurs » qui se trouve au cœur du quartier des Près Saint Jean. 


Devant l'impossibilité d'équilibrer le budget de cette opération, un travail de réflexion, mené en 
concertation avec l'ensemble des partenaires du projet ANRU sur le devenir de ce bâtiment a 
permis de trouver un consensus autour d'un projet de réhabilitation partielle et de transformation 
en équipement social. 


La Commune d'Alès souhaite réaliser rapidement les travaux de démolition partielle puis de 
réhabilitation permettant de mener des actions d'animation tant sociales que médicales ou autre. 


C'est pourquoi la commune d'Alès souhaite acquérir, à un prix compatible avec l'estimation des 
Domaines, l'ensemble immobilier, propriété Logis Cévenols, référencé au cadastre sous les 
indications suivantes : 


- Section BM, parcelle N°280, rue Sully Prudhomme 


- Section BM, parcelle N°278, rue Sully Prudhomme 


- Section BM, parcelle N°279, rue Sully Prudhomme 


- Section BM, parcelle N°182, rue Sully Prudhomme 


- Section BM, parcelle N°185, rue Sully Prudhomme 


Cette acquisition sera intégrée dans le programme global d'échange de biens dans le cadre du 
projet ANRU sur les quartiers des Près Saint Jean et des Cévennes. 


Afin de pouvoir réaliser cette démolition et réhabilitation du bâtiment de l'ancien Foyer des Jeunes 
Travailleurs dans les meilleures conditions, il convient au préalable de mettre en œuvre une 
convention de mise à disposition avant cession par les Logis Cévenols de cet ensemble 
immobilier. 


IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL 


- d^pprouverTa-réalisation-de-la-présente-opér-atïonr 


d'autoriser Monsieur le Maire à intervenir à la signature de la convention de mise à 
disposition anticipée par les Logis Cévenols de cet ensemble immobilier. 


APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL EN DECIDE AINSI. 


A D O P T E 


POUR EXTRAIT CERTIR 


LE $k\RE 
MA/R\USTAN 


La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
à M. Le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30 OOOkNîmes. 








N°11.03.25 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 


V I L L E D 'ALES 


EXTRAIT DU REGISTRE 


DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNIQimLnov 31 0. 
1 e • * lh i l j i l 9f 


SEANCE DU 6 JUIN 2011 
s—r 


Le Directeur Gér\i 
Alain Bï 


'o/.î'catlon 


Services, 
JN 


ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, FÔULÇKJIER, 
LARGUIER, MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKI, RICCI, GAL, PAEZ, BAZALGETIJ^SALEIX, 
CAVAILLE, PALMIER, GAUTHIER, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, ATTARD, SUAU, GABILLON, MATHEAUD, 
PONGE. 


POUVOIRS : MM. VEAU, SOUMADIEU, CARILLO, FIOLE, AISSAOUI, SAPEDE. 


OBJET : SYNDICAT MIXTE A CADRE DEPARTEMENTAL D'ELECTRICITE 
DU GARD (SMDE) - MODIFICATION DES STATUTS 


Le Conseil Municipal, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 


Vu les statuts du Syndicat Mixte à Cadre Départemental d'Électricité du Gard ; 


Vu la délibération du Syndicat Mixte à Cadre d'Électricité du Gard en date du 11 avril 2011 portant 
modification des statuts du Syndicat ; 


Considérant que la ville d'Alès est membre du Syndicat Mixte à Cadre Départemental d'Électricité 
du Gard 


Considérant que, conformément aux dispositions de l'article L5211-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, les communes membres doivent délibérer dans les trois mois suivant 
une délibération de l'Assemblée du Syndicat Mixte à Cadre d'Électricité du Gard se prononçant 
sur une modification statutaire ; 


Considérant que l'assemblée du Syndicat Mixte à Cadre Départemental d'Électricité a délibéré le 
11 avril 2011 sur la modification de l'article 2 de ses statuts comme suit : 


Article 1 : Aux dispositions de l'article 2-B - 5° sont substituées les dispositions suivantes : « Étude 
exécution et financement de tous travaux de premier établissement de renforcement et de 
perfectionnement des ouvrages de distribution d'énergie électrique que l'article 36 de la loi du 
8 avril 1946 permet de faire exécuter en tout ou partie à leur charge dans le cadre de transferts 
optionnels de la maîtrise d'ouvrage ». 


Article 2 : A l'article 4, alinéa 1er, point 4 « le remboursement par les Collectivités des charges 
résultant des maîtrises d'ouvrage déléguées » est remplacé par « les fonds de concours et 
participations des collectivités aux travaux réalisés dans le cadre des transferts optionnels de la 
maîtrise d'ouvrage ». 


DÉLIBÈRE 


Le Conseil Municipal émet un avis favorable sur la modification statutaire et entérine la 
délibération du Syndicat Mixte à Cadre Départemental radioélectricité du Gardidu 11 avriJ-2CLll 


APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL 


A D O P T E 
PAL EN DECIDE AINSI, 


É PourfEXTRAIT CERTIFIÉ CONFCI 


LEIvkl 
'<!^M^ M A X ^ S B T A N 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa 
transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue 
Feuchères, 30 000 Nîmes. 





